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L U X E M B O U R G  S P F

   La Société de gestion de Patrimoine Familial, ou « SPF », est destinée aux personnes  
    physiques pour la gestion de leur patrimoine privé. 

   Ce type de société peut être constitué notamment sous forme de SA, Sarl ou SCA.

   Les parts ou actions d’une SPF ne peuvent être détenues que par :

 • des personnes physiques
 • et/ou des entités patrimoniales (trusts, fondations …)

   Une SPF :

 • A pour objet social exclusif l’acquisition, la détention, la gestion 
    et la réalisation d’actifs financiers à l’exclusion de toute activité commerciale 

 • peut détenir une participation, pour autant qu’elle ne s’immisce 
    pas dans la gestion de sa filiale 

 • peut emprunter auprès de tiers ainsi qu’auprès de ses actionnaires mais  
    ne peut consentir de prêt rémunéré, activité assimilée à une activité  
    commerciale, y compris à des sociétés dont elle détient une participation  

 • n’est pas autorisée à investir directement dans des biens immobiliers

   La SPF est exempte de l’impôt sur le revenu, de l’impôt commercial communal 
    et de l’impôt sur la fortune.

   En contrepartie, la SPF est soumise à une taxe annuelle d’abonnement de 0,25 % 
    sans que le montant de l’impôt dû ne puisse être supérieur à EUR 125.000 par an. 

   La taxe d’abonnement se calcule sur la valeur au 1er janvier du capital social libéré,  
    augmenté des primes d’émission, ainsi que sur la partie des dettes qui excède 
    huit fois ce montant.
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EXPERTISES
   Du fait de son statut fiscal, une SPF ne peut se prévaloir des conventions

    préventives de double imposition.

   Nécessité d’étudier l’impact des directives européennes (i.e. DAC 6 et ATAD3) 
    sur les organigrammes complexes de sociétés. La compliance fiscale  
    et la substance des structures sont au centre de nos réflexions.

   En fonction du pays de résidence des actionnaires et de leurs objectifs, 
    nous pouvons analyser la compatibilité du véhicule au droit applicable 
    dans leurs juridictions.

   Le Luxembourg dispose d’une grande diversité de structures permettant 
    de couvrir l’ensemble des demandes et besoins d’une clientèle internationale. 
    Ces structures peuvent être regroupées en trois grandes catégories :

 • Régulées (FIS, SICAR) 
 • Supervisées (RAIF) 
 • Non régulées (SCSp, SOPARFI, SPF) 




